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Arrêtés ministériels pris en vertu de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms
et prénoms des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 9 août 2010, Monsieur Steve BATISTA MOREIRA, né le 25 décembre 1988 à Esch-sur-
Alzette, demeurant à L-4735 Pétange, 79, rue Jean-Baptiste Gillardin, a été autorisé à porter les nom et prénom de
MOREIRA Steve.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 9 août 2010, Monsieur Fernando Manuel BERNARDINO DOS SANTOS, né le 26 janvier
1978 à Senhorim/Nelas (Portugal), demeurant à L-4480 Belvaux, 44, Chemin Rouge, a été autorisé à porter les nom et
prénoms de BERNARDINO Fernando Manuel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 9 août 2010, Monsieur Bruno Miguel BRITO DA SILVA, né le 24 octobre 1983 à
Guardão/Tondela (Portugal), demeurant à L-3813 Schifflange, 41, rue Basse, a été autorisé à porter les nom et prénom
de BRITO Bruno.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 9 août 2010, Madame Denisa CURIC née ZAHITOVIC, née le 20 avril 1988 à Tutin
(Serbie), demeurant à L-9216 Diekirch, 31, rue de la Croix, a été autorisée à porter les nom et prénom de
ZAHITOVIC Denisa.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 9 août 2010, Monsieur David DA CONCEIÇÃO DUARTE TEIXEIRA, né le 24 décembre
1983 à Dudelange, demeurant à L-5842 Hesperange, 1, am Weischbaendchen, a été autorisé à porter les nom et
prénom de TEIXEIRA David.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 9 août 2010, Monsieur Christian DA GRAÇA PINGUELO, né le 14 janvier 1985 à
Heidelberg (Allemagne), demeurant à L-2121 Luxembourg, 224, Val des Bons Malades, a été autorisé à porter les nom
et prénom de PINGUELO Christian.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 9 août 2010, Madame Lucia DA SILVA FERREIRA BARBOSA, née le 8 février 1985 à
Luxembourg, demeurant à L-6447 Echternach, 25, rue Hoovelek, a été autorisée à porter les nom et prénom de DA
SILVA BARBOSA Lucia.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 9 août 2010, Madame Carmelinda Maria DA SILVA GOMES, née le 21 mars 1986 à
Labruge/Vila do Conde (Portugal), demeurant à L-6439 Echternach, 25A, rue du Chemin de Fer, a été autorisée à
porter les nom et prénoms de GOMES Carmelinda Maria.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par arrêté ministériel du 9 août 2010, Monsieur Dionísio DE CASTRO E SILVA, né le 16 juin 1954 à
Fermentões/Guimarães (Portugal), demeurant à L-8466 Eischen, 17, rue de l’École, a été autorisé à porter les nom et
prénom de DE CASTRO Dionisio.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 9 août 2010, Monsieur Samuel DUARTE BANDEIRAS, né le 4 décembre 1989 à
Ettelbruck, demeurant à L-9232 Diekirch, 7, am Floss, a été autorisé à porter les nom et prénom de BANDEIRAS
Samuel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 9 août 2010, Monsieur Nuno Filipe OLIVEIRA SIMÕES, né le 8 janvier 1986 à
Alhadas/Figueira da Foz (Portugal), demeurant à L-7790 Bissen, 18, rue Jean-Baptiste Kremer, a été autorisé à porter
les nom et prénoms de OLIVEIRA Nuno Filipe.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 9 août 2010, Madame Ermezinda PEREIRA DA CONCEIÇÃO ALVES, née le 4 janvier
1954 à São Sebastião da Pedreira/Lisboa (Portugal), demeurant à L-2624 Luxembourg, 44, rue Auguste Tremont, a été
autorisée à porter les nom et prénom de PERRARD Zinda.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 9 août 2010, Monsieur José António PERES MOTA, né le 27 janvier 1961 à Aldeia de Paio
Pires/Seixal (Portugal), demeurant à L-1477 Luxembourg, 38, rue des États-Unis, a été autorisé à porter les nom et
prénoms de PERES José António.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 9 août 2010, Madame Maria Erene PIRES PACHECO, née le 22 décembre 1979 à
Ettelbruck, demeurant à L-9542 Wiltz, 46, rue Neuve, a été autorisée à porter les nom et prénoms de PIRES
PACHECO Maria Irene.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 9 août 2010, Monsieur Tiago Joaquim TEIXEIRA GONÇALVES, né le 6 juin 1988 à Basto
(São Clemente)/Celorico de Basto (Portugal), demeurant à L-3321 Berchem, 32A, rue Meckenheck, a été autorisé à
porter les nom et prénoms de TEIXEIRA Tiago Joaquim.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 9 août 2010, Monsieur Sergio Manuel VIEIRA MACHADO, né le 9 octobre 1982 à Esch-
sur-Alzette, demeurant à L-9167 Mertzig, 5, rue de la Wark, a été autorisé à porter les nom et prénom de MACHADO
Serge.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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Commission de la marque nationale du jambon fumé. – Nominations. – Par arrêté ministériel du 10 août
2010, ont été nommés membres et inspecteurs de la Commission de la marque nationale du jambon fumé pour une
durée de trois ans:

a) Membres effectifs:
Mme Jeanne BORMANN, ingénieur à l’Administration des services techniques de l’agriculture;
MM. Albert HUBERTY, directeur de l’Administration des services vétérinaires;

Luc MEYER, délégué de la Chambre des Métiers;
Frank STEFFEN, délégué de la Chambre de Commerce;
Joseph THINNES, délégué de la Chambre d’Agriculture;
Jean FEYEREISEN, délégué de l’Union luxembourgeoise des consommateurs

b) Membres suppléants:
MM. Guy ANEN, premier commis principal à l’Administration des services techniques

de l’agriculture;
Félix WILDSCHUTZ, vétérinaire-inspecteur à l’Administration des services vétérinaires;
Georges SCHABER, délégué de la Chambre des Métiers;
Thierry THIELTGEN, délégué de la Chambre de Commerce;
Romain KLEIN, délégué de la Chambre d’Agriculture;

Mme Liliane CANNIVY, déléguée de l’Union luxembourgeoise des consommateurs.

Madame Jeanne BORMANN, précitée, exercera les fonctions de président de la commission de la marque nationale
du jambon fumé, Monsieur Honoré THEVES, premier commis principal à l’Administration des services techniques de
l’agriculture exercera les fonctions de secrétaire, Monsieur Guy ANEN, premier commis principal à l’Administration
des services techniques de l’agriculture est adjoint à la commission en qualité de secrétaire adjoint et de trésorier.
Monsieur Arthur BESCH, directeur honoraire de l’Administration des services vétérinaires est adjoint à la commission
en tant qu’expert. Monsieur Henri WALTZING, artisan dirigeant et Monsieur Honoré THEVES, premier commis
principal à l’Administration des services techniques de l’agriculture sont nommés inspecteurs chargés de vérifier le
respect des conditions de production du jambon fumé et d’en faire rapport à la commission.

Institut Luxembourgeois de la Normalisation, de l’Accréditation, de la Sécurité et qualité
des produits et services (ILNAS).

Avis

Annexes nationales aux Eurocodes

Conformément à l’article 6 «Procédure d’adoption des normes» de la loi modifiée du 20 mai 2008 relative à la
création d’un «Institut luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et qualité des produits et
services», il est porté à la connaissance des parties intéressées que l’Organisme luxembourgeois de normalisation, au
sein de l’ILNAS, a mis au point l’ensemble des 58 projets d’annexes nationales aux Eurocodes, avec le concours d’un
groupe de travail externe, composé d’ingénieurs-experts du Bureau de contrôle technique pour la construction
(SECO), de l’Inspection du travail et des mines, du Service incendie de la Ville de Luxembourg et du Groupe
ArcelorMittal Luxembourg.

Ces Annexes nationales définissent, après leur adoption, les paramètres nationaux en regard du programme des
Eurocodes Structuraux applicable sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg:

• EN 1990 Eurocode: Bases de calcul des structures;

• Eurocode 1: Actions sur les structures;

• Eurocode 2: Calcul des structures en béton;

• Eurocode 3: Calcul des structures en acier;

• Eurocode 4: Calcul des structures mixtes acier-béton;

• Eurocode 5: Calcul des structures en bois;

• Eurocode 6: Calcul des structures en maçonnerie;

• Eurocode 7: Calcul géotechnique;

• Eurocode 8: Calcul des structures pour leur résistance aux séismes;

• Eurocode 9: Calcul des structures en aluminium.

Les Eurocodes et leurs Annexes nationales, une fois adoptées, serviront de documents de référence pour prouver
la conformité des bâtiments et des ouvrages de génie civil aux exigences de la Directive 89/106/CEE (stabilité et
résistance mécanique, ainsi que sécurité en cas d’incendie).
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Considérant la mise en application future obligatoire de ces documents pour le domaine de la construction au
Luxembourg, l’ILNAS invite toutes les parties prenantes intéressées et concernées à procéder à la validation des
travaux préliminaires réalisés par le groupe de travail externe.

Ainsi, au stade enquête publique lancé, dès à présent, et avec date de clôture au 15 novembre 2010, toute partie
intéressée peut introduire ses commentaires, observations et/ou son approbation via une inscription gratuite à la
thématique: «Participation au processus relatif à l’adoption des annexes nationales aux Eurocodes» auprès de
l’Organisme luxembourgeois de normalisation, au sein de l’ILNAS.

La fiche de processus, le formulaire à la participation et une documentation supplémentaire sont disponibles sur le
site Internet de l’ILNAS sous:

http://www.ilnas.public.lu/fr/actualites/evenements/2010/06/annexes-nationales-aux-eurocodes/index.html

La Direction.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Maisons relais pour enfants. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 26 juillet 2010, un agrément illimité a été accordé à l’Administration communale de Bascharage,
organisme gestionnaire, ayant son siège social à L-4920 Bascharage, 24, rue de l’Eau, pour le service «maison relais pour
enfants», à l’adresse «Op Acker», L-4940 Bascharage, 83a, avenue de Luxembourg.

L’agrément, qui est accordé pour une durée illimitée, prend effet le 26 juillet 2010 et est enregistré sous le numéro
MR 001 C.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 242 places dont 220 places en vertu des dispositions de l’article 19 du
règlement grand-ducal modifié du 20 juillet 2005 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires des maisons relais
pour enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 18 juin 2010, enregistré sous le numéro MR 001 C.

Par arrêté ministériel du 29 juillet 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Beaufort, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-6315 Beaufort, 9, rue de l’Eglise, pour
l’exercice de l’activité «maison relais pour enfants» à l’adresse L-6315 Beaufort, 6, rue de l’Auberge.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 28 juillet 2011, prend effet le 29 juillet 2010 et est
enregistré sous le numéro MR 136/4.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 48 places en vertu des dispositions de l’article 19 du règlement grand-ducal
modifié du 20 juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 25 septembre 2009, enregistré sous le numéro
MR 136/3.

Par arrêté ministériel du 29 juillet 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but
lucratif «Lënster Päiperlék a.s.b.l.», ayant son siège à l’adresse L-6140 Junglinster, 24 rue du Village, pour l’exercice de
l’activité «maison relais pour enfants» à l’adresse «Foyer scolaire Junglinster» L-6140 Junglinster, 20, rue du Village.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 28 juillet 2011, prend effet le 29 juillet 2010 et est
enregistré sous le numéro MR 217/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 223 places dont 167 places en vertu des dispositions de l’article 19 du
règlement grand-ducal modifié du 20 juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 25 septembre 2009, enregistré sous le numéro
MR 217/2.

Par arrêté ministériel du 27 juillet 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Mertert, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-6630 Wasserbillig, 1-3, Grand-Rue, pour
le service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Foyer scolaire Kuebekëscht», L-6635 Wasserbillig, 12a, rue
St Martin (rez-de-chaussée et 1er étage).

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 14 septembre 2011, prend effet le 15 septembre 2010
et est enregistré sous le numéro MR 318/2.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 82 places en vertu des dispositions de l’article 19 du règlement grand-ducal
modifié du 20 juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 15 septembre 2010 l’arrêté ministériel du 29 avril 2009, enregistré
sous le numéro MR 318 et l’arrêté ministériel du 30 avril 2009, enregistré sous le numéro MR 319.

Par arrêté ministériel du 27 juillet 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Mertert, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-6630 Wasserbillig, 1-3, Grand-Rue, pour
le service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Spatzenascht», L-6614 Wasserbillig, 30, rue Bocksberg.
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L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 14 septembre 2011, prend effet le 15 septembre 2010
et est enregistré sous le numéro MR 320/2.

La capacité d’accueil maximale pour les enfants âgés de 3 mois à 3 ans est fixée à 29 places en vertu des dispositions
de l’article 19 du règlement grand-ducal modifié du 20 juillet 2005.

La capacité d’accueil maximale pour les enfants âgés de plus de 3 ans est fixée à 36 places en vertu des dispositions
de l’article 19 du règlement grand-ducal modifié du 20 juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 15 septembre 2010 l’arrêté ministériel du 30 avril 2009, enregistré
sous le numéro MR 320.

Par arrêté ministériel du 26 juillet 2010 il a été constaté qu’il arrivera à son échéance le 26 juillet 2010 l’arrêté
ministériel du 7 décembre 2009 (enregistré sous le numéro MR 369/2) accordant un agrément limité dans le temps
jusqu’au 6 décembre 2011 à l’Administration communale de Bettembourg, ayant son siège à l’adresse L-3217
Bettembourg, 13, rue du Château, pour l’exercice de l’activité «maison relais pour enfants» à l’adresse «Centre
Culturel», L-3341 Huncherange, 8, rue de l’Ecole.

Par arrêté ministériel du 27 juillet 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Mertert, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-6630 Wasserbillig, 1-3, Grand-Rue, pour
le service «maison relais pour enfants», à l’adresse L-6635 Wasserbillig, 11, rue St. Martin.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 26 juillet 2011, prend effet le 27 juillet 2010 et est
enregistré sous le numéro MR 398.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 48 places en vertu des dispositions de l’article 19 du règlement grand-ducal
modifié du 20 juillet 2005.

Santé. – Médecine. – Par arrêté ministériel du 2 août 2010, Madame le docteur Anne-Caroline LUTGEN, née le
20 septembre 1981, a été autorisée à exercer la médecine en qualité de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 2 août 2010, Madame le docteur Irina OPREA, née le 1er janvier 1972, a été autorisée à
exercer la médecine en qualité de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 2 août 2010, Madame le docteur Angelina GANIEVA épouse ZAWODNI, née le 11 août
1974, a été autorisée à exercer la médecine en qualité de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 2 août 2010, Madame le docteur Stefanie MENEGHETTI-SEITER, née le 20 mai 1969, a été
autorisée à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en anesthésiologie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 3 août 2010, Monsieur le docteur Joe HELLERS, né le 30 mai 1978, a été autorisé à exercer
la médecine en qualité de médecin-spécialiste en chirurgie esthétique au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 3 août 2010, Madame le docteur Sarah WOZNIAK, née le 5 décembre 1979, a été
autorisée à exercer la médecine en qualité de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 3 août 2010, Monsieur Marc-Gérard MANICKE, né le 9 novembre 1971, a été autorisé à
exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en anesthésiologie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 3 août 2010, Madame le docteur Isabelle KIEFFER, née le 16 mai 1966, a été autorisée à
exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en pédiatrie au Luxembourg.

Santé. – Médecine dentaire. – Par arrêté ministériel du 2 août 2010, Madame le docteur Claudine LIMPACH,
née le 13 mai 1985, a été autorisée à exercer la médecine dentaire en qualité de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 3 août 2010, Monsieur le docteur Frédéric BILINSKI, né le 14 mars 1972, a été autorisé à
exercer la médecine dentaire en qualité de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 3 août 2010, Madame le docteur Audrey BELAT, née le 8 août 1981, a été autorisée à
exercer la médecine dentaire en qualité de médecin-dentiste au Luxembourg.

Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 12 août 2010, Madame Chantal JERAS, née le 28 janvier 1968,
a été autorisée à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.
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Tableau des professionnels du secteur financier établis au Luxembourg conformément
à la loi modifiée du 5 avril 1993

Complément n° 2: Période du 1er avril au 30 juin 2010

Il y a lieu d’ajouter au tableau arrêté au 31 décembre 2009 et publié au Mémorial B n° 26 du 23 mars 2010:

I. ENTREPRISES D’INVESTISSEMENT

ABERDEEN ASSET MANAGERS LIMITED LUXEMBOURG BRANCH, 2B, rue Albert Borschette, L-1246
Luxembourg

II. AUTRES PROFESSIONNELS DU SECTEUR FINANCIER

CUSTOM S.A., 60, Grand-Rue, L-1660 Luxembourg

DOMICILIATION + SERVICES S.A R.L., 57, route de Longwy, L-8080 Bertrange

JTC (LUXEMBOURG) S.A., 43, avenue J.-F. Kennedy, L-1855 Luxembourg

REVIVA CAPITAL S.A., 534, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg

Il y a lieu de retirer du tableau arrêté au 31 décembre 2009 et publié au Mémorial B n° 26 du 23 mars 2010:

I. ENTREPRISES D’INVESTISSEMENT

HSH INVESTMENT MANAGEMENT S.A., 4, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg

II. AUTRES PROFESSIONNELS DU SECTEUR FINANCIER

CORPUS SIREO FINANCIAL SERVICES, 4A, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg

Il y a lieu d’apporter les modifications suivantes au tableau arrêté au 31 décembre 2009 et publié au Mémorial
B n° 26 du 23 mars 2010:

Changements de dénomination:

I. ENTREPRISES D’INVESTISSEMENT

CONRAD HINRICH DONNER VERMÖGENSVERWALTUNG LUXEMBURG S.A.
en
DONNER & REUSCHEL LUXEMBURG S.A., 14, Parc d’Activité Syrdall, L-5365 Munsbach

II. AUTRES PROFESSIONNELS DU SECTEUR FINANCIER

DOMINION CORPORATE SERVICES S.A.
en
DOMINION CORPORATE GROUP S.A., 9A, Boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg

FORTIS LEASE LUXEMBOURG S.A.
en
BNP PARIBAS LEASE GROUP LUXEMBOURG S.A., 16, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg

FORTIS PRIME FUND SOLUTIONS (LUXEMBOURG) S.A R.L.
en
ABN AMRO FUND SERVICES (LUXEMBOURG) S.A R.L., 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331
Luxembourg

MOURANT LUXEMBOURG S.A.
en
STATE STREET SERVICES (LUXEMBOURG) S.A., 6, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg

Changements d’adresse:

I. ENTREPRISES D’INVESTISSEMENT

VRS FINANCIAL PARTNERS S.A., 21, rue des Prés, L-8147 Bridel
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II. AUTRES PROFESSIONNELS DU SECTEUR FINANCIER

TANDEM PARTNERS SARL, 4A, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg
DOMINION CORPORATE SERVICES S.A., 9A, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg

III. PSF DE SUPPORT

CSC COMPUTER SCIENCES LUXEMBOURG S.A., Site Drosbach – Cloche d’Or, Impasse Drosbach – Aile D,
L-1882 Luxembourg
VERIZON BUSINESS SECURITY SOLUTIONS, 4A, rue de l’Etang, L-5326 Contern

Luxembourg, le 30 juin 2010.
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